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2016 s’est achevée, terrible et surprenante, 
jalonnée de faits dramatiques et cruels. La 
haine et l’intolérance ont encore armé la main 
de tueurs ayant perpétré des attentats contre 
des hommes mais aussi contre l'Histoire !  
Heureusement, les événements empreints 
d’espoir, de solidarité et de liberté sont légion 
dans le monde, en Belgique, à Nivelles.

Soulignons quelques initiatives privées qui ont 
permis un beau retentissement pour Nivelles :
• le projet éolien « Vents d’Arpes » ;
• la création des associations « L’Entre 2 chez 
soi » et du Centre socioculturel de création  
« Les Hirondelles » ;
• une nouvelle confrérie, celle des 
Vendangeurs du Chapitre ;
• le 1er Festival des bières artisanales et des 
produits du terroir ;
• le Rallye « Blues and the Mechanics »
• le succès des soirées Euro 2016 organisées 
par le club des Red Lords ;
• la 1ère exposition du triptyque consacré à  
14-18 par le Rif Tout Dju ;
• des entreprises primées comme Lambda 
X, dont la technologie participe à la mission 
spatiale Exomars ;
• l'équipe féminine du CABW championne de 
Belgique interclubs (athlétisme) ;
• l'équipe Masters de l’ENN championne de 
Belgique (nage synchronisée) ;
• trois sportifs du club Ultimate frisbee 
présents au championnat du monde ;
• l'action citoyenne en soutien à la maternité 
et à la pédiatrie de l'hôpital (Groupe Jolimont).

De son côté, l’administration communale a 
œuvré avec un dynamisme impressionnant 
qui a permis de concrétiser les projets suivants :
• la joyeuse entrée du Gouverneur de la 
province ;
• la rénovation de la rue de Saintes, de la 
fontaine de la Baume, de la fontaine du 
Perron, du lieu-dit Les 24 apas et de l'église 
Saint-Rémi de Baulers ;
• le nouveau parking dit du Sacré-Coeur ;
• 30 places de parking supplémentaires au  
fg de Soignies ;
• le paiement aux horodateurs avec un 
smartphone (application Yellowbrick) ;
• l'aménagement du jardin français au parc 
de la Dodaine ;
• nouvelles crèches « Les ouistitis » et  
« Les 3 p’tits pas » ;
• la mise en place de Nivelles Village ;
• le Trophée de l’économie circulaire ;
• le 1er Salon des seniors ;
• le Salon de la santé et du bien-être ;
• 60ème anniversaire du jumelage Nivelles - 

Saintes (Charente-Maritime, France) ;
• un nouveau design pour le bulletin 
communal « Gens de Nivelles » ;
• la mise en ligne de la version 3 du site 
officiel www.nivelles.be ;
• l'opération pour connaître la vie secrète des 
hirondelles (webcam) ;
• l'instauration de la mise à l’honneur de 
10 femmes à l'occasion de la Journée de la 
Femme ;
• le Centre de jour pour seniors  
« Dè no costé » (CPAS) ;
• deux véhicules équipés au CNG pour les 
repas sur roues (CPAS) ;
• le centre d’entraînement de la Zone de 
Police, médaille d’or aux Publica Awards ;
• l'imposition du flocage des taxis  
(lutte contre le maraudage).

Et pour 2017 ?
D'importants projets sont en cours ou en 
bonne voie de finalisation :
• la piscine communale ;
• le cinéma de la rue de Soignies ;
• la vente du bâtiment « les Récollets » ;
• les travaux aux écoles de la Maillebotte et 
de Bornival ;
• l'achat et l'aménagement du bâtiment pour 
l’Académie ;
• la mise à jour du Plan Communal de 
Mobilité ;
• le réaménagement du cimetière de 
Monstreux ;
• le renouvellement des égouttages à l’av. du 
Centenaire et à Monstreux (rue du Moulin et 
rue Ri des Corbeaux) ;
• la rénovation de l’éclairage du stade Reine 
Astrid (parc de la Dodaine) ;
• le réaménagement du square Ferdinand 
Delcroix.

Nos missions de base restent primordiales :  
la sécurité, la propreté, les espaces verts, 
l’information, la communication et les réponses 
aux multiples questions des citoyens.

Voilà de beaux défis en perspective dont il 
nous revient d'assurer la bonne marche. Pour 
y arriver, nous devons faire preuve encore et 
toujours de plus de créativité et s'inspirer de 
MARY LOU COOK qui a dit : « La créativité c’est 
inventer, expérimenter, grandir, prendre des 
risques, briser les règles, faire des erreurs, et 
s’amuser ».

Bonne année et surtout, puissiez-vous garder 
une bonne santé !

n 	Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

Toujours plus de créativité 
en 2017 
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FOLKLORE

C’est le mardi 7 février en fin de soirée que 
les fabricants méritants recevront la pré-
cieuse évaluation étoilée de leur tartes et 
doubles.

Cette année, la soirée débutera à 20h par 
l’adoubement du nouveau Grand Bailly. En 
effet, Eric NOLMANS, arrivé au terme de 
son mandat, passera le flambeau à Christian 
DALNE à la tête de la Confrériye. Comme à 
l’accoutumée, un nouveau costume sera re-
mis à Djan Djote. La scène sera ensuite don-
née à un groupe nivellois qui enflammera le 
Waux-Hall sur des airs de salsa. 

Et puis viendra le temps tant attendu par 
les Nivellois : celui de brocarder la vie poli-
tique nivelloise, ses édiles et ses figures 

Remise des Labels 2017  
par la Confrérîye dèl Târte al Djote

marquantes. Le scénario s’écrit dans la plus 
grande discrétion. Ce que l’on sait, c’est que 
cette année : « La Djote fait son cinéma… » !

Enfin, la Remise des Labels clôturera cette 
soirée non sans avoir permis à notre public 
de se régaler, sur les notes d’une musique 
entraînante et joyeuse, d’une dégustation 
de bonnes bières et de djotes offertes par les 
lauréats.  

Est-il besoin de rappeler que l’entrée est gra-
tuite, que les portes du Waux-Hall s’ouvrent 
dès 19h30 et que cette année, un écran 
géant dans le foyer pourrait permettre à tous 
de suivre ce spectacle tant attendu ?

n 	Le Grand Bailly  

NIVELLES ON ICE  
dernier week-end !
La patinoire fermera 
ses portes ce dimanche 
15 janvier à 20h ... Ne 
manquez pas de dé-
couvrir ou de retourner 
dans ce lieu incon-
tournable en ce début 
d'année, une belle 
occasion de se divertir 
en faisant les soldes en 
centre-ville !

Tarif unique : 5 €.  
La location des patins 
est comprise dans le prix 
d’entrée. L'achat  
du ticket inclut d'adhérer 
entièrement à la  
« charte de bonne  
conduite ». Port de 
gants obligatoire.

> Plus d'infos 
0470/554.538 -  
Marie LECOMTE,  
Gestionnaire  
de Nivelles Commerces -  
marielecomte.nivelles-
commerces@gmail.com ;  
Facebook :  
Nivelles on Ice

n 	Pascal RIGOT, 
	 Echevin de la Promotion  
	 de Nivelles

	 Bernard LAUWERS, 
	 Echevin des Fêtes et  
	 de l'Animation économique

	 Valérie DE BUE,			 
	 1ère Echevine en titre -  
	 Députée wallonne	

	 Eric HUDEBINE, 
	 Président de  
	 Nivelles Commerces

Chaque année depuis 1963, la Ville de Nivelles met ses sportifs à l'honneur. Le « Mérite 
Sportif Nivellois », sans doute le plus ancien de Belgique, fut imaginé par Albert VANDER 
HEGGEN, Echevin des Sports de la Ville de Nivelles. 

C'est sous l'égide de l'Echevin des Sports que le Jury du Mérite Sportif Nivellois travaille. A 
partir des candidatures soumises, le Jury sélectionne l'individu ou le collectif le plus méritant 
de 2016 et lui accorde le fameux « Mérite Sportif Nivellois ». L'Effort Sportif, l'Espoir Sportif, 
le Master Sportif et le Fair-Play Sportif sont les autres prix qui sont décernés. Enfin, le Bourg-
mestre, l'Echevin des Sports, la presse sportive et la Maison des Sports de Nivelles profitent 
de l'occasion pour accorder des Prix d'Excellence !

Venez donc nous rejoindre pour les proclamations et la soirée-repas de gala organisée par 
l'équipe de la Maison des Sports le vendredi 10 février 2017 à la salle des Heures Claires 
(rue des Heures Claires) !
> Infos & réservations pour la soirée-repas de gala : 067/84.15.05 ou via info@nivelles-
maisondessports.be. 
n 	Olivier BLERET, 				    Hubert BERTRAND, 
	 Président du Jury du Mérite Sportif Nivellois		  Echevin des Sports

SPORTS
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Remise du Mérite sportif nivellois 2016
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LA SÉCURITÉ   
par temps de gel 
ou de neige
Le temps hivernal n'est pas sans 
risque pour les usagers de la voie 
publique, particulièrement pour 
les plus fragiles d'entre-nous. 
Leur sécurité, notre sécurité, est 
l'affaire de tous.  

Si le personnel communal 
est chargé de déneiger les 
voiries communales, il relève 
de la responsabilité de chaque 
riverain de déblayer le trottoir 
de l'immeuble qu'il occupe afin 
d'assurer le passage des piétons 
en toute sécurité (art. 4 du RGPA, 
art. 25 & 75 du Code de la 
Citoyenneté). 

Par temps de gel, soyez également 
attentifs à ce qui pourrait 
représenter un danger pour les 
passants : l'eau que l'on déverse 
ou laisse couler sur la voie 
publique mais aussi les stalactites 
de glace qui se forment aux 
parties élevées des immeubles.

Un accident est vite arrivé !

> Infos  
067/88.22.75 -  
Cellule de Prévention.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

PRÉVENTION

Baisse des températures... 
montrons-nous solidaires !

L’hiver porte son lot de difficultés sup-
plémentaires pour les personnes, par-
fois toutes proches de nous, en situa-
tion de détresse.

Les institutions publiques assurent, cha-
cune à leur niveau, la mise en place de 
structures efficientes pour leur venir en 
aide. 

Il nous revient d'être attentif à faire 
montre d'une nécessaire solidarité pour 
sauvegarder le tissu social. Dialoguer, 
proposer son aide, informer, diriger 
la personne vers un service social... 
autant d'initiatives qui constituent une 
aide précieuse qui lui permettra d'agir 
pour améliorer sa situation. 

L'isolement social reste malheureuse-
ment une réalité. La précarité que peut 
rencontrer une personne ne doit pas 
être amalgamée avec la fragilité, dont 
les conséquences peuvent s'avérer tout 
aussi dramatiques.

La présence sur le terrain des assistants 
sociaux du CPAS, du Guichet social, 
de la Cellule de Prévention, mais aussi 
des Gardiens de la Paix et des agents 
de quartier de la Police locale demeure 
bien réelle dans les rues de Nivelles.

N'hésitez donc pas à les accoster pour 
demander conseil !

Coordonnées des services
• CPAS : 067/28.11.20  
(rue Samiette, 70) ;

• Guichet social : 067/88.21.11  
(rue Samiette, 72) ;

• Cellule de Prévention : 067/88.22.75 
(rue Bayard, 21) ;

• Zone de Police : 067/88.92.11 
(chaussée de Charleroi, 71).

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

CPAS

Action IDESS
Si vous êtes isolé et physiquement incapable de réaliser certains petits tra-
vaux tels que déneiger votre trottoir, ramasser les feuilles mortes ou nettoyer 
la tombe de vos proches, vous pouvez contacter le service IDESS (service de 
proximité à finalité sociale) du CPAS au 067/28.11.73.  

Le CPAS affecte certains membres de son personnel au service de la population nivel-
loise fragilisée afin de remplir ces obligations citoyennes, à l’exclusion des allées et 
parkings privés, avec la collaboration attentive de la Cellule de Prévention.

Le tarif varie en fonction de la situation financière du demandeur : 
• 10 € pour les personnes isolées dont les revenus n’excèdent pas 22.011,89 € 
brut/an ou les ménages dont les revenus n’excèdent pas 29.275,82 € brut/an ; 
• 18,15 € pour les personnes dépassant les montants repris ci-dessus.

Toute intervention sera facturée sur base de documents officiels (avertissement 
extrait de rôle, …). A défaut d’éléments d’appréciation suffisants, le tarif maximum 
sera appliqué.

n 	Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS
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ROYAL PHOTO CLUB 
« ENTRE NOUS »  
APPEL

Lors de son traditionnel salon du 
mois de septembre, le Royal Photo 
Club « Entre Nous » se fixe, entre 
autres, l’objectif de mettre Nivelles 
en valeur. En cette année 2017, les 
photographes du club dirigeront 
leurs objectifs sur les fêtes et le 
folklore nivellois.

La prochaine manifestation 
qui sera dans l’œil de mire des 
photographes sera le carnaval. En 
collaboration avec l’échevinat des 
Fêtes et du Folklore et l'Académie 
de Nivelles, une exposition relative 
à cet événement local majeur est 
envisagée à l’Hôtel de Ville.

Le club accueille tous les amateurs 
de photos artistiques âgés de plus de 
18 ans. Afin d’en assurer la pérennité 
et dans le but que toutes les 
tranches d’âge soient représentées, 
nous aimerions accueillir des 
jeunes. Ils pourraient apporter au 
sein du groupe un nouveau regard 
sur la photo et bénéficieraient de 
l’expérience des membres. 

Les activités se déroulent le mercredi 
et le vendredi. Elles comprennent 
des analyses de photos des 
membres, des présentations de 
photographes confirmés, des 
conférences portant sur la technique 
photographique. Le mercredi, 
nous organisons des ateliers plus 
techniques :  
travail avec des logiciels de retouche 
photos, prise de vue lors de sorties,  
travail en studio.

> Plus d'infos 0477/22.84.06 -  
Norbert CHINA, Président ou via  
bebertchi@hotmail.com ;  
www.photoclub-nivelles.be. 

FOLKLORE

Le 115ème Carnaval ...  
bientôt !

L'affiche du Carnaval 2017  
est connue !

Voici les activités qui nous mèneront au week-end du 115ème Carnaval, dont 
nous publierons le programme complet dans notre prochaine édition.   

Les différentes sociétés sillonneront la 
cité lors des :

Auditions de Batteries  
Samedi 21 janvier 2017 (de 16h à 00h)

Sortie en Batteries  
« 95 ans des Gilles Nivellois » 
Samedi 28 janvier 2017 (de 16h à 22h)

Soumonces en Batteries 
Samedi 4 février 2017 (de 14h à 01h)

Soumonces Générales 
Samedi 18 février 2017 (de 9h à 03h)

Bal du Carnaval 
Samedi 25 février 2017  
au Waux-Hall à partir de 20h

Une fois de plus, le Carnaval de Nivelles 
sera représenté par une affiche origi-
nale, de qualité et très différente des 
années précédentes.

C'est l'artiste « gribouilliste » de 
presse ARTISTEENO qui a remporté le 
concours avec son dessin où l'on peut 
retrouver divers éléments folkloriques 
avec notamment les Gilles et leurs 
oranges, les Géants nivellois (Argayon, 
Argayonne) et la Collégiale sous une 
pluie de confettis. 

Toutes nos félicitations également à la 
classe d'accueil de Noëlle STASSIN de 
l'école communale André Hecq de Bau-
lers, qui se hisse à la deuxième marche 
du podium avec leur réalisation qui 
présentera le Carnaval des Enfants du 
samedi 4 mars 2017.

L'asbl « Nivelles en Fêtes » se réjouit de 
la diversité des affiches qui sont propo-
sées chaque année et remercie encore 
tous les artistes qui mettent Nivelles et 
son folklore à l’honneur.

Carnaval des Enfants 
Samedi 4 mars 2017 (de 14 à 18h)

115ème Cortège carnavalesque   
Dimanche 5 mars 2017 (de 05h à 03h)

Carnaval des Ecoles  
et Carnaval Aclot  
Lundi 6 mars 2017 (de 14h à 02h)

Raclot 
Mardi 7 mars 2017 - à 21h feu d’arti-
fice de clôture offert par les forains. 

> Plus d'infos  
www.carnavaldenivelles.be 
n 	 Philippe BOUFFIOUX, 			    
	 Echevin a.i des Fêtes et du Folklore, 
	 Président de l'asbl « Nivelles en Fêtes »



6

Réunion de suivi du 
PROJET ÉOLIEN DE 
NIVELLES-GENAPPE
Dans le cadre du développement 
de son projet éolien sur Nivelles-
Genappe, la société WindVision 
Belgium SA a le plaisir d’inviter les 
habitants de Nivelles et de Genappe 
à la réunion de suivi et d’échanges 
organisée le mercredi 25 janvier 2017 
à 19h à la salle paroissiale de Baulers 
(rue de l’église 3 à 1401 Baulers).

Cette réunion abordera principalement 
deux thématiques : le bilan et les 
enjeux économiques de la production 
énergétique ; la participation 
citoyenne dans le projet à travers 
la mise en place d’une coopérative 
citoyenne. Le facilitateur éolien 
de la Région wallonne (Apère) et 
un représentant de l’ASBL Vent+ y 
apporteront leur éclairage. La soirée 
sera animée par un représentant 
d’Espace Environnement, organisme 
indépendant spécialisé en médiation.

Une deuxième réunion sera organisée 
à Genappe le 16 février 2017 à la 
salle communale de Loupoigne (rue 
du Centre, 30 à 1471 Loupoigne) 
à 18h30. Cette réunion portera 
sur la méthodologie d’une étude 
d’incidences d’un projet éolien.

> Plus d'infos   
Alia HATHLOUL (WindVision) - 
016/29.94.55 - 0477/29.11.66 -   
alia.hathloul@windvision.com. 

MOBILITÉ

Nivelles est traversée de part en part par le RAVeL, voie verte aménagée sur 
l'ancienne ligne de chemin de fer 141, démarrant de Seneffe et continuant 
jusqu'à Court-St-Etienne. 

RAVeL et convivialité

Des usagers de tous types se côtoient 
sur le RAVeL : balade de détente, sport, 
se rendre dans le centre-ville pour faire 
ses courses ou travailler, ... à pied, à 
vélo, en roller, ... Pour que chacun(e) 

emprunte cet itinéraire avec plaisir, tolé-
rance, attention et respect des autres 
s'imposent. 

Adapter sa vitesse en fonction des 
usagers présents, ralentir lors d'un dé-
passement, tenir son chien en laisse, 
redoubler de prudence en présence 
d'enfants, autant de comportements 
qui rendront le partage de cet espace 
public plus simple et agréable. Se gê-
ner, s'insulter ou se mettre en danger 
mutuellement, autant d'attitudes qui 
doivent être proscrites.

Le RAVeL, c'est aussi un véritable « cou-
loir de biodiversité ». Arbres, fleurs et 
faune sauvage s'y développent parti-
culièrement à Nivelles, puisque nous 
avons choisi la gestion différenciée 
pour nos espaces verts. Emporter ses 
déchets, ne pas couper de fleurs ou de 
plantes, ne rien abîmer sur son passage 
permettront de le sauvegarder.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

URBANISME

La rue Paul COLLET inaugurée
Située à hauteur du n°7 du faubourg de Namur, cette voirie mènera à deux 
immeubles à appartements d'ici quelques mois.

Un hommage a été rendu à Paul COLLET (1889-1952), personnalité nivelloise, en 
présence de membres de sa famille. Avocat, homme de lettres et artiste aux multiples 
talents, il  embrassa aussi une courte carrière politique. Il sera le pionnier des Fêtes de 
Wallonie à Nivelles, qu'il met sur pied dès 1928. A l'instar d'autres artistes locaux, dont 
Georges WILLAME qui fut 
son mentor, la ville compte 
une nouvelle rue rendant 
hommage à une personne 
reconnue pour son implica-
tion dans la vie nivelloise.

Paul COLLET fut mis à l'hon-
neur par le passé : en 1969, 
une plaque fut placée sur la 
façade de sa maison (rue de 
Bruxelles) et une stèle fut éri-
gée au parc de la Dodaine.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

ENERGIE/ENVIRONNEMENT
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TRAVAUX

PROPRETÉ

Les conditions climatiques risquent d'être rigoureuses ces prochaines se-
maines. Le service Travaux est à pied d’œuvre pour assurer notre sécurité 
sur les routes de l'entité.

La Ville dispose d'un matériel performant et d'une réserve de sel suffisante 
pour cette période hivernale. Un montant de 50.000 € est inscrit au budget 
communal pour permettre cette bonne gestion.

Le travail des équipes est pro-
grammé quotidiennement en  
fonction des prévisions météo-
rologiques et un service de 
garde peut en outre interve-
nir très rapidement en cas de 
nécessité. Chaque tournée 
débute vers 3h du matin (!) 
et représente entre 10 et 30 
tonnes de sel répandu. La prio-
rité de l'épandage est mise sur 
les lignes de bus et les voiries 
montantes et descendantes, 
en ville et dans les villages. La 
sécurisation des abords des 
principaux bâtiments publics 
ainsi que des parkings publics 
gérés par la Ville est effectuée. 
Si la neige est abondante, des bandes de dégagement sont tracées sur la 
Grand-Place pour faciliter le cheminement piéton. 
n 	 Philippe BOUFFIOUX, 
	 Echevin a.i. des Travaux

La Ville de Nivelles participe à la 3ème édition de cette action pour une Wal-
lonie plus propre, qui se déroulera du 24 au 26 mars partout en Wallonie. 

Froid et voiries 
le service Travaux sur le qui-vive

Grand Nettoyage de Printemps 2017

FÊTE DES GÉANTS 
DE BAULERS 
APPEL
Le comité vous convie à la 5ème édition, 
le 25 mars prochain. Venez mettre le 
village à l’honneur en participant à une 
journée haute en couleur !

Vous êtes une association, un club 
sportif, un mouvement de jeunesse, 
une école ou tout simplement un 
groupe d’amis ou de voisins, un comité 
de quartier, une famille… Et vous 
voulez vous amuser ? 

Nous vous proposons de venir déguisés 
autour d’un thème que vous aurez 
choisi afin participer à notre fête 
itinérante, entourés des Géants le 
long d’un parcours musical animé. Le 
Prix Thibault Richelot sera décerné au 
groupe qui se sera le plus fait remarquer 
par son énergie et son originalité.

Un programme varié ravira petits et 
grands grâce à de nombreuses activités 
dès 10h30 à la Cité Jardin. La journée 
se terminera par le traditionnel brûlage 
du mauvais géant accompagné du feu 
d’artifice ! 

> Plus d'infos   
https://lafetedesgeantsdebaulers.be, 
fetedesgeantsdebaulers@gmail.com ou 
0472/58.46.64.

n 	 Vincent DE HULTS, 	 Philippe BOUFFIOUX, 
	 Président du Comité 	 Echevin a.i. des Fêtes  
	 de la Fête des Géants	 et du Folklore 
	 de Baulers
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Mobiliser un maximum de citoyens 
pour donner un coup d’éclat à leur 
rue, leur quartier, leur village, un 
parc ou encore un chemin en forêt, 
en ramassant les déchets abandon-
nés : voilà l’objectif du Grand Net-
toyage de Printemps !

Vous souhaitez vous aussi enfiler 
vos gants pour votre cadre de vie ?  
Dire adieu aux déchets sauvages qui 
jonchent nos espaces publics ? 

Constituez votre équipe et inscrivez-
vous via le formulaire en ligne à partir 
du 15 janvier et jusqu’au 15 mars. 

La Wallonie vous offrira un kit de net-
toyage composé de gants, de gilets 
fluorescents et de sacs poubelles. 

> Plus d'infos   
067/88.21.13 - Isabelle VAESSEN 
ou via isabelle.vaessen@nivelles.be   
http://bewapp.wallonie.be. 
n 	 Pierre HUART,  
	 Bourgmestre en charge de la Propreté 
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TRIBUNE POLITIQUE

Nous vous souhaitons une année 
chaleureuse, solidaire et créative !  

En 2017, avec vous, osons 
rêver, imaginer, tisser et 
construire ... un monde 
où chacun est accepté et 
entouré, un monde où 
chacun trouve sa place, 
un monde respectueux 
d'aujourd'hui, et soucieux 
de demain...

Vous êtes cordialement 
invités au verre de l'An neuf 
que nous organisons le 
dimanche 15 janvier à 11h, 
dans la salle des Mariages 
de l'Hôtel de Ville.

Evelyne VANPEE,  
Etienne LAURENT,  
Julie GILLET et  
Isabelle MAHY,  
mandataires,

et les membres du Comité 
Ensemble-cdH

www.ensemble-cdh-nivelles.be

Réorganisation des services de pédiatrie et de 
maternité du Centre Hospitalier Tubize-Nivelles

C’est avec beaucoup d’émotion que 
la population nivelloise a appris début 
décembre la réorganisation des ser-
vices de maternité et de pédiatrie de 
l’hôpital de Nivelles. 

Il est difficile de comprendre cette ré-
organisation alors que la population 
aclote ne cesse de s’accroître. Les pers-
pectives démographiques et les diffé-
rents projets en cours d’étude confir-
ment cette tendance.  

Peut-on néanmoins garantir que la po-
pulation soutiendra à l’avenir sa mater-
nité ? Tout en reconnaissant le droit à 
chacun dans ses choix de soins, force 
est de constater qu’aujourd’hui, un 
pourcentage trop restreint de Nivel-
loises accouchent dans sa maternité. 
Elle a pourtant reçu le titre de meil-
leure maternité de Belgique suite à 
une enquête comparative de satisfac-
tion des patients.

La médecine évolue. Les besoins en 
hospitalisation se réduisent alors que 
l’hôpital de jour se développe. C’est 
une bonne nouvelle en soi mais cela 
impose aux hôpitaux de se réinven-
ter. De son côté, la ministre revoit 
progressivement l’ensemble de l’orga-
nisation des hôpitaux pour garantir 
la pérennité des soins pour tous. La 
réorganisation en réseaux et centres 
d’excellences conforte la qualité et la 
proximité tout en réduisant les coûts.

Il est compréhensible que les Nivel-
lois soient surpris et forts émus suite à 
cette réorganisation mais ils peuvent 
aujourd’hui afficher leur soutien à 
cette institution en continuant à s’y 
faire soigner que ce soit pour faire le 
suivi pré et post natal à Nivelles mais 
également en continuant à se rendre 
en pédiatrie lorsque leurs bambins au-
ront besoin de conseils et de soins en 
consultations ou en hôpital de jour. De 

plus, on évoque le renforcement de 
l’activité des urgences pédiatriques et 
l’ouverture d’un centre pédopsychia-
trique de jour.

Après le vote de la motion par le 
Conseil communal en sa séance du 
19/12, la mobilisation et le dialogue 
avec tous les acteurs (direction, per-
sonnel, organisation syndicale, pa-
tients, autorités à tous les niveaux...) 
doivent être poursuivis afin de main-
tenir à Nivelles un hôpital offrant à sa 
population un large panel de soins du 
début de la vie (maternité) jusqu'à sa 
fin et accessible à tous.

L'équipe de la Liste du Bourgmestre 
Eléonore BERTRAND, Hubert BERTRAND, 
Philippe BOUFFIOUX, Valérie DE BUE,  
Colette DELMOTTE, Benoît GIROUL,  
Vinciane HANSE, Pierre HUART,  
Bernard LAUWERS, Geoffrey LEVÊQUE, 
Béatrice MANQUOY, Willy MANQUOY,  
Margaux NOTHOMB, Raphaël PARE,  
Catherine RICHELOT, Claudine THEYS, 
Danielle VAN KERKHOVEN
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Finances communales et patrimoine,  
du souci à se faire

Le budget 2017 a été voté. Cependant, 
nous nous posons quelques questions 
concernant ce dernier.

Au niveau des dépenses, nous constatons 
par exemple que les transferts sont en aug-
mentation. Le directeur financier est inquiet 
et annonce clairement que les exercices fu-
turs verront les postes de dépenses augmen-
ter de façon considérable avec les dotations 
pour la zone de secours, la police, le CPAS 
et l’impact du tax-shift, suite à la décision du 
gouvernement fédéral.

Epinglons également qu’un montant de 
100.000 € est prévu pour le litige avec 
l’entrepreneur de la Grand-Place. Une pre-
mière (et sans doute pas dernière) coquette 
somme qui ne présage rien de bon pour 
l’avenir de celle-ci. D’autres moyens seront 
aussi nécessaires pour clore le litige oppo-
sant la Ville à ses pompiers.

Au niveau de la culture, si la commune va 
allouer 550.000 € pour la rénovation du 
Waux-Hall, il ne faut pas crier victoire, il s’agit 
simplement de la mise en conformité pour la 

sécurité du bâtiment,  promise à de multiples 
reprises depuis un peu moins de 10 ans. Par 
contre, le musée communal se voit allouer 
20.000 € ! Autant dire peanuts, pour restau-
rer des œuvres d’art et rénover l’éclairage. 
Pourquoi ne pas entamer une réflexion afin 
de rendre ce lieu plus attractif ? Nous pen-
sons que Nivelles doit repenser sa politique 
culturelle et ne pas laisser son patrimoine 
tomber en ruines ou filer dans les mains 
de promoteurs extérieurs peu soucieux du 
caractère exceptionnel de ce dernier. 

A ce propos, un mystérieux promoteur est 
apparu pour les Récollets. Comme les rive-
rains, nous restons et resterons attentifs à 
l’avenir de ce site. La mise en vente devrait 
avoir lieu le 12 janvier prochain. Il nous re-
vient de manière indirecte qu’un promoteur 
privé aurait remis une offre de 1.200.000 € 
sans que nous sachions ce qu’il fera exacte-
ment de ce site remarquable. Nous regret-
tons la précipitation et l’obstination des auto-
rités communales (MR cdH Ecolo) à ne pas 
suivre le projet de l’IBW.

S’il devait s’avérer que ce bien exceptionnel 

échappe au secteur public, nous prendrions 
toutes les mesures nécessaires pour que 
son caractère architectural, patrimonial, ver-
doyant et de mémoire soit respecté, et cela 
en concertation avec les riverains.

Le PS affirme sa solidarité avec les travailleurs 
du centre hospitalier Nivelles-Tubize, pour le 
maintien de la maternité, de la pédiatrie et 
du SMUR, ainsi que dans les actions interpel-
lant la direction de l’établissement, la Ministre 
DE BLOCK et le gouvernement fédéral.

Toute l’équipe du PS Nivelles vous 
souhaite une belle année 2017 et 
vous invite à célébrer l’an neuf, le 
dimanche 22 janvier 2017 à 11h 
au Canotier - Place Lambert Schif-
felers. Soyez les bienvenus !

André FLAHAUT, Maurice DEHU,  
Marie-Thérèse BOTTE, Céline SCOKAERT, 
François NOE, Véronique MOREAU,  
André LECUYER, Louison RENAULT,  
Gaëtan THIBAUT, Amandine SAUTIER, 
Marthe-Eugénie N’DAME, Rudy WYBO, 
Anne-Françoise JEANSON et Yvan BJOKO
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Maintenir les services des Centres  
hospitaliers de Nivelles et de Tubize

Au nom du personnel des centres hospi-
taliers de Nivelles et de Tubize, Nathalie 
SYROIT, infirmière sage-femme, a inter-
pellé les membres du Conseil au sujet de 
la menace de fermeture qui pèse sur la 
pédiatrie et la maternité de Nivelles, et les 
urgences de Tubize. « A l'heure où le ren-
dement, les chiffres et la finance priment 
sur l'humain, c'est avec une grande indi-
gnation que nous apprenons la fin de ces 
services...  Il n'est pas rare que des couples 
traversent la ville, à pied, le jour comme 
la nuit, pour venir mettre au monde leur 
enfant car beaucoup de mamans dans 
cette région sont dans des situations 
financières compliquées et ne disposent 
parfois pas de véhicule, par exemple.  Sa-
vez-vous que lors de certaines urgences 
obstétricales, nous ne disposons que de 
quelques minutes pour sauver la vie de 
la mère et/ou de l'enfant ? Qu'arrivera-
t-il à ces personnes se retrouvant face à 
l'urgence sans maternité à proximité ? », 
a-t-elle déclaré.

C'est avec beaucoup d'émotion qu'elle 
a fait appel aux Autorités politiques pour 
leur permettre de mettre en place des 
projets et de trouver d'éventuels relais, 
des ressources financières, des subsides... 
« Il nous faut nous faire connaître plus 
forts et plus loin ! », a-t-elle affirmé.

Dès l'annonce des éventuelles ferme-
tures, les représentants de la Ville ont 
rencontré à plusieurs reprises la direction. 
Ils ont d'ailleurs proposé aux Conseillers 
communaux de voter une motion relative 
à la modification de l'organisation des ser-
vices des centres hospitaliers de Nivelles 
et de Tubize. Celle-ci a été proposée par 
Eléonore BERTRAND (LB) et amendée par 
tous les groupes politiques qui ont pris la 
parole pour soutenir les services de l'hôpi-
tal nivellois.

Le Conseil a ainsi décidé :

•	d’inviter le groupe Jolimont (qui gère les 
deux centres hospitaliers) à revoir sa posi-
tion quant à la décision prise concernant 
la réorganisation des services de mater-
nité et de pédiatrie sur le site de Nivelles,

•	d'exiger le maintien de l'emploi au sein 
du Groupe Jolimont,

•	de dialoguer avec le gouvernement fé-
déral quant à cette situation inadéquate 
pour Nivelles en demandant la prise en 
considération des prévisions démogra-

CONSEIL COMMUNAL

Séance du 19 décembre 2016
phiques afin d’assurer le maintien des 
services essentiels à la population et au 
développement de la Ville de Nivelles,

•	de dialoguer avec le gouvernement ré-
gional dans le cadre de ses compétences 
en matière de santé et d'infrastructures,

•	d’inviter la direction du groupe Joli-
mont à négocier avec le gouvernement 
fédéral la possibilité pour un réseau hos-
pitalier de réorganiser librement son ré-
seau et les pôles de compétences sous la 
contrainte de respecter l'objectif final de 
réduction des lits et d'efficience des soins 
tout en garantissant une couverture géo-
graphique optimale pour l'ensemble de 
la population,

•	d’apporter tout son soutien à la direc-
tion et au personnel dans la recherche de 
solutions permettant de poursuivre l’acti-
vité hospitalière des services de maternité 
et de pédiatrie du Centre Hospitalier Tu-
bize-Nivelles,

•	de maintenir un dialogue constructif 
avec la direction, le personnel et les orga-
nisations syndicales du Centre Hospitalier 
Tubize-Nivelles afin de dégager toutes 
les solutions possibles pour garantir une 
prise en charge de qualité des femmes 
enceintes et des enfants en cité aclote,

•	de soutenir des projets proposés par 
l’hôpital de Nivelles pour assurer la qualité 
des soins, l'accessibilité, la prise en charge 
optimale de toute la population et la pé-
rennité de l’hôpital de Nivelles.

Le bourgmestre Pierre HUART a cloturé les 
débats par : « Il nous faut la maternité à 
Nivelles, point final ».

asbl Nivelles Commerces

Etant donné la volonté des Autorités 
communales de soutenir le développe-
ment et la promotion du commerce en 
centre-ville, le contrat de gestion entre la 
Ville et l'asbl « Nivelles Commerces » a été 
approuvé.

Budget 2017

L'Echevin des Finances Hubert BER-
TRAND a présenté le budget 2017 qui a 
été approuvé avec, à l'ordinaire, un boni 
cumulé de 2.426.755,89 € (cf page 11). 
Le PS a voté contre. 

Maurice DEHU (PS) a souhaité connaître 
l'avenir de la caserne des pompiers.  
« Chaque caserne va être vendue à la 
zone de secours », a expliqué le Bourg-
mestre Pierre HUART. Gaëtan THIBAULT 
(PS) a, quant à lui, demandé où en était le 

Prochain Conseil communal
Lundi 23 janvier 2017, 20h, 

salle des Mariages de 
l’Hôtel de Ville

litige qui oppose la Ville et les hommes du 
feu. D'après le mayeur, « l'incontestable-
ment dû sera payé sous peu ».  

Marie-Thérèse BOTTE (PS) s'est étonnée 
des 25.000 € prévus pour l'achat de  
« poubelles-cendriers ». « Ne serait-il pas 
judicieux de sensibiliser les citoyens », a-t-
elle suggéré.

Toujours en ce qui concerne le budget, 
Louison RENAULT (PS) est notamment in-
tervenu au sujet des 50.000 € destinés à 
l'abattage de peupliers à la Dodaine. « Ils 
sont en fin de vie et ils doivent être retirés 
par phases. D'autres doivent être replan-
tés. Ce genre de travail doit être confié 
à une société spécialisée », a répondu 
l'Echevin du Développement durable 
Pascal RIGOT.

Les dotations communales

La dotation communale, pour l'exercice 
2017, a été fixée :

•	pour le CPAS à 5.633.069,07 €;

•	pour la zone de secours du Brabant 
wallon à 1.184.989,52 €;

•	pour la zone de police Nivelles-Ge-
nappe à 3.545.477,35 €.

Cession d'une crèche communale

Les Conseillers ont marqué leur accord 
sur la cession à titre gratuit à la Ville d'une 
crèche par la s.a. Campagne du Petit Bau-
lers, dans un immeuble à appartements 
multiples, situé à l'avenue de France 116.

Avenir de la salle des Heures Claires

Inquiet, Louison RENAULT (PS) a demandé  
« si la salle omnisports des Heures Claires 
allait être détruite car la démolition des 
anciens bâtiments Arjo Wiggings, situés 
juste à côté de la salle, progresse très rapi-
dement », a-t-il précisé.

« Le Collège a d'abord pris toutes ses 
garanties techniques en ce qui concerne 
les moyens mis en place pour éviter les 
inondations dans le quartier ainsi que sur 
le volet mobilité. Par ailleurs, il est prévu 
de construire la nouvelle salle de sports 
à côté de la prochaine nouvelle école », 
a expliqué le Bourgmestre Pierre HUART. 
Pour l'instant, le promoteur ne peut pas 
détruire l'actuelle salle omnisports sans 
l'accord de la Ville. Il doit donc maintenir 
la sécurité des lieux.



11

RECRUTEMENT

Directeur général 
(H/F)
La Ville de Nivelles engage un 
directeur général (H/F) par 
recrutement, mobilité et promo-
tion - statutaire - temps plein.

L’acte de candidature complet 
doit être envoyé par pli recom-
mandé, à Ville de Nivelles - A  
l’attention du Collège communal, 
Place Albert 1er 2 à 1400 Nivelles 
- Examen de recrutement d’un 
Directeur général.

L’acte de candidature des can-
didats au recrutement et à la 
mobilité doit être accompagné 
des documents suivants : extrait 
d'acte de naissance, extrait de 
casier judiciaire modèle I, cer-
tificat de nationalité et copie 
des diplômes donnant accès à 
l’examen.

Clôture de l’appel : le 31 janvier 
2017 (date de la poste faisant 
foi).

> Plus d'infos   
service du Personnel (Quentin 
DE LANGE - 067/88.21.56 ou 
Sylvie PORTAL - 067/88.22.18).

Retrouvez le profil complet sur 
www.nivelles.be.

Par ordonnance,

n 	 Didier BELLET,	 Pierre HUART, 
	 Directeur général	 Bourgmestre

L'AGENCE LOCALE 
POUR L'EMPLOI  
a déménagé
L'ALE de Nivelles se situe à présent 
rue de l'Evêché, 12 à 1400 
Nivelles. Heures d'ouverture au 
public : lundi, mardi, mercredi et 
jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 
16h.

> Plus d'infos  
Tél /fax : 067/33.33.16

FINANCES

Un BUDGET de continuité

Malgré les charges extérieures, la Ville maintient une situation financière équilibrée 
tout en continuant à entreprendre de nouveaux projets, comme une académie qui 
ouvrera ses portes en septembre 2017.

Pour atteindre l'équilibre budgétaire, nos frais de fonctionnement sont largement sous 
contrôle, les subsides aux asbl sont au même niveau qu'en 2016 (à quelques excep-
tions près).

Pas d'augmentation des taxes
A l'ordinaire, le budget 2017 présente un boni à l'exercice propre de 188.740,47 € 
(sans recette fictive). Le boni cumulé est de 2.426.755,89 €. Ce résultat a été obtenu 
en maintenant les taxes au même niveau : l’Impôt des Personnes Physiques restera à 
7% et l'additionnel au Précompte Immobilier à 2.200 centimes.

Le Collège communal s'emploiera à augmenter les recettes, en optimalisant la per-
ception de certaines taxes et redevances, notamment par l'engagement d'un agent 
recenseur, mais également en continuant à veiller à l'obtention de subsides.	

Plus de 11 millions d'investissements 
A l'extraordinaire, le montant total des investissements est de 11.363.620,56 €. La 
dette est, quant à elle, maîtrisée : la balise d'emprunt est de 180 €/habitant/an.

Le résultat global est à l'équilibre. Il s'agit d'un budget de continuité, de nombreux 
projets étant déjà inscrits en 2016.

Les principaux investissements

Le Collège communal et le Conseil communal vous présentent leurs meilleurs vœux : 
que 2017 vous apporte bonheur, santé et prospérité !

•	Travaux d'infrastructure (voiries,  
	 égouttage, éclairage) : 4.258.100 € 
	 (rue des Canonniers pour  
	 500.000 €, entretien des voiries  
	 communales pour 300.000 €,  
	 travaux et lutte contre les  
	 inondations pour 235.000 €) ;

•	Académie : 1.620.800 €  
	 (acquisition pour 1.100.000 € et  
	 aménagements pour 520.800 €) ;

•	Aménagement du terrain  
	 « propreté » : 700.000 € ;

•	Participations dans la société  
	 d'exploitation du parc éolien :  
	 600.000 € ; (pour faire face à toute  
	 éventualité, le budget a été prévu  
	 avec une marge de sécurité) ;

•	Acquisition d'un terrain de 3,25 ha  
	 situé au domaine militaire :  
	 600.000 € ;

•	Rénovation du Waux-Hall :  
	 550.000 € ;

•	Eclairage du Stade Reine Astrid :  
	 120.000 € ;

•	Des crédits ont été prévus pour la  
	 piscine et les écoles de Bornival  
	 et de la Maillebotte.

n 	 Hubert BERTRAND		   
	 Echevin des Finances
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Depuis 2012, la Ville de Nivelles est engagée dans la campagne « Communes du 
commerce équitable ». 

Cette campagne coordonnée par Oxfam-Magasins du monde a pour objectif de 
sensibiliser les citoyens et les acteurs locaux à la thématique du commerce équitable et 
à encourager la consommation de produits équitables au niveau communal, à tous les 
échelons, et avec le concours de tous les acteurs locaux qui le souhaitent.

Les Autorités de Nivelles, considérant qu’il s’agit là d’une belle opportunité de 
concrétiser l’engagement communal en faveur du commerce équitable, ont 
choisi de participer à cette campagne et ont dès lors voté une résolution dans ce sens 
le 29 août 2011 :

SOLIDARITÉ NORD-SUD

Nivelles et le Commerce équitable ... 
vous êtes concernés !

SOLDES 
soyez prudents

SENIORS

Activités  
de l’Amicale 
des Seniors
Assemblée Générale
Elle se déroulera le mercredi 25 janvier 
à 9h à l’Hôtel de Ville (accueil à partir 
de 8h30). Ordre du jour : approbation 
du PV de l’AG du 27 janvier 2016, 
rapport des activités 2016 par la 
Présidente, présentation des comptes 
2016 par le Trésorier et rapport des 
Vérificateurs aux comptes, approba-
tion des comptes 2016, présentation 
du budget 2017 par le Trésorier, ap-
probation du budget 2017, désigna-
tion des Commissaires aux comptes, 
programme des activités 2017 par la 
Présidente, démission – admission, 
décharge aux administrateurs.

Goûter de Saint-Valentin
Rendez-vous à la résidence Samiette  
(rue Samiette, 72) de 15h à 17h le 
mardi 14 février !

> Inscription obligatoire  
pour toutes les activités  
0484/86.74.13 - Amicale des Seniors 
ou claudine.theys@live.be ou  
067/88.21.13 - Guichet social.  
N° de compte : BE83 9730 1234 
6215.

Les membres du Comité  
vous souhaitent ainsi qu’à vos 
familles, une bonne santé et  
une excellente année 2017.

n 	 Claudine THEYS, 
	 Conseillère communale,  
	 Présidente de l'Amicale des Seniors

	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge des Seniors

Les pickpockets et voleurs opportunistes 
peuvent profiter que votre regard soit 
attiré par la paire de chaussures que 
vous avez repérée, ou que vous déposiez 
vos affaires pour essayer rapidement un 
vêtement, pour frapper. Voici quelques 
conseils.

Avant de quitter votre domicile, préférez 
le sac en bandoulière au sac à main :  
il est plus pratique à porter et peut être 
enlevé facilement de votre épaule. Choi-
sissez-en un qui se ferme grâce à une 
tirette et dispose d’une poche intérieure, 
elle aussi à tirette : vous pourrez y glisser 
votre portefeuille qui y sera doublement 
sécurisé. Si cette poche est assez grande, 
insérez-y aussi votre téléphone portable. 
N’oubliez pas de zipper toutes les ferme-
tures Eclair. Dans tous les cas, ne lâchez 

pas votre sac à main et ne le mettez pas 
dans l’un de vos sacs de courses. Pensez 
aussi à ne pas emporter d’objets de va-
leur. Evitez de ranger votre portefeuille ou 
téléphone portable dans la poche arrière 
de votre pantalon. Cet endroit est bien 
plus accessible pour les pickpockets que 
la poche interne d’une veste. 

Si vous vous sentez suivi, observé, bous-
culé, redoublez de vigilance, gardez une 

main sur votre sac et vérifiez que vos biens 
s’y trouvent encore. Dans tous les cas, 
évitez de déposer vos sacs ou de les quit-
ter des yeux. Les voleurs opportunistes 
auront vite fait de vous soulager de l’un 
ou de plusieurs d’entre eux. Aussi, méfiez-
vous des regards au moment d’entrer le 
code secret de votre carte bancaire.

Si, malgré tout, vous êtes victime de vol, 
rendez-vous dans votre commissariat afin 
de déposer plainte ; bloquez au plus vite 
vos cartes bancaires via Card Stop au 
070/344.344. 

n 	 Pascal NEYMAN,			   Pierre HUART, 
	 Chef de Corps de la Zone de 	 Bourgmestre 
	 Police Nivelles-Genappe

POLICE

•	En tant que commerçant/ 
	 restaurateur/gérant ; 
•	En tant que chef d’entreprise/ 
	 dirigeant d’association/responsable  
	 d'un mouvement socio-culturel ;
•	En tant que responsable  
	 d’établissement scolaire/club sportif,  
	 responsable d'un mouvement  
	 de jeunesse ; 

•	En tant que bénévole engagé  
	 pour le commerce équitable/ 
	 les relations Nord-Sud/ 
	 le développement durable ; 
•	Et en tant que simple citoyen  
	 soucieux de plus de justice pour  
	 l'avenir de la planète, vous avez  
	 un rôle à jouer dans la réussite  
	 de ce projet !

Vous pensez pouvoir effectivement mettre un peu plus d'équitable dans votre com-
merce ou dans la vie de votre école/association/entreprise ? Faites-le nous savoir en 
complétant votre déclaration de participation via le site officiel www.nivelles.be ! 

Tous les acteurs impliqués recevront des outils pour visibiliser leur participation et leur 
engagement en faveur du commerce équitable auprès de leur(s) public(s). 

> Infos 067/88.22.08 ou 067/88.22.85 - échevinat des Relations Nord-Sud ou via 
evelyne.vanpee@nivelles.be - muriel.parys@nivelles.be
n 	 Evelyne STINGLHAMBER-VANPEE, 
	 Echevine des Relations Nord-Sud 
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Stage de graffiti 
ME 1er, 8, 15 et SA 18 février de 14h à 
17h sur le site d'Arjo Wiggins pour les 
jeunes gens de 12 à 26 ans : préparation 
d'une fresque collective durant trois mer-
credis qu'ils réaliseront en direct le samedi 
(journée ponctuée d'interventions d'ar-
tistes in situ et espace de réflexion sur l'art 
dans l'espace public). En collaboration 
avec la MJ Squad (Maison des Jeunes de 
Nivelles), Kulturanivl et le CCBW.

CULTURE

Stages & ateliers 
du Centre culturel

Un nouvel agent 
constatateur

Depuis le 3 janvier dernier, la Cellule 
de Prévention compte un nouveau 
gardien de la Paix constatateur,  
Laetitia GEERTS, présente principale-
ment en centre-ville. 

Gardien de la Paix depuis le 6 octobre 
2015, elle a prêté serment devant le 
Bourgmestre, le Directeur général et 
la Fonctionnaire de Prévention. Le 
gardien de la paix constatateur peut 
rédiger des constats qui permettent de 
sanctionner des incivilités. Sept d'entre 
eux ont cette qualité, ainsi que quatre 
autres agents communaux dans des 
matières spécifiques.

Le Centre du Volontariat à Nivelles
Voilà cinq ans déjà que s'est ouvert à Nivelles, un Centre du Volontariat. Depuis 
trois ans, le Centre est rattaché à la Plateforme Francophone du Volontariat (PFV), 
une asbl pluraliste qui défend les principes de citoyenneté, de partage, du don de 
soi dans le plus grand respect de la diversité.

Au cours de ces cinq années, une équipe nivelloise d'accueillant(e)s a reçu pas 
moins de 250 personnes pour les renseigner, les conseiller et les orienter vers une 
forme de volontariat qui leur convient auprès des différentes associations qui font 
appel au Centre. 

Et puis, chaque année, avec le soutien de la Ville et de la PFV, un Salon du Volon-
tariat est organisé où une trentaine d'associations présente leurs activités. Lors de 
chacun de ces  « Salons », environ 250 personnes ont été accueillies.

Si vous aussi, vous disposez d'un peu de temps libre et que vous souhaitez appor-
ter votre contribution à une action sociale quelle qu'elle soit, nous sommes à votre 
disposition pour vous accueillir et vous guider dans vos choix et dans les secteurs 
les plus divers.

> Permanences le vendredi matin, tous les quinze jours, au Guichet 
Social (rue Samiette, 72) ; prendre rendez-vous est préférable en formant le 
0495/34.52.46.

> Gratuit mais inscription obligatoire, 
places limitées : 067/88.22.14  
Nicolas FARINARI ou via  
mjsquadnivelles@gmail.com.

Stage de construction et de  
manipulation de marionnettes
Enfants (dès 8 ans), ados et adultes ... ve-
nez imaginer, concevoir et fabriquer une 
marionnette géante sur le thème du Zoo 
du 27 février au 3 mars, de 9h à 16h 
au Centre culturel (Waux-Hall).

Vous découvrirez l’univers et les tech-
niques de « La boîte à clous », collectif 
d’artistes hyper créatifs. L’objectif du stage 
est de construire ensemble une marion-
nette et d’inventer un scénario pour par-
ticiper au Zoo de la marionnette qui aura 
lieu le 12 mars 2017 à Tubize. 

Le contenu sera adapté aux possibilités et 
talents des participants. 

En collaboration avec « La boîte à clous » 
et le Centre culturel du Brabant wallon.

> Gratuit mais inscription obligatoire 
avant le 17 février : 067/88.22.77  
isolde.caussin@ccnivelles.be  
www.ccnivelles.be.  

Atelier feutre
Initiation à la technique du feutre (travail 
de la laine cardée à l'aide de savon et 
d’eau chaude, à la main), tout public à 
partir de 12 ans, le mercredi 29 mars 
de 14h à 17h.

> Gratuit mais inscription obligatoire 
avant le 23 mars : 067/88.22.77 
anicee.hicter@ccnivelles.be  
www.ccnivelles.be. 

Atelier gravure 
Initiation à la gravure à l’eau-forte par 
Habib HAREM, tout public à partir de 12 
ans, le mercredi 22 février de 14h à 
17h.

> Gratuit mais inscription obligatoire 
avant le 17 février  : 067/88.22.77 
anicee.hicter@ccnivelles.be  
www.ccnivelles.be. 

NIVELLES
CENTRE CULTUREL

Éditeur responsable : Evelyne Vanpée - Place Albert 1er, 1 - 1400 Nivelles
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AGENDA

Culture
SA 14 & DI 15 janvier  
« Hier est un autre jour ! »
Au profit du Télévie,  
pièce de Sylvain MEYNIAC et 
Jean-François CROS, avec des 
animateurs et des journalistes 
de RTL 
SA : 20h ; DI : 15h et 19h
> Infos : www.televie.be ou 
070/660.601 (Ticketmaster)

JE 19 janvier 
Alzheimer Café
Après-midi d'échanges entre 
patients et aidants proches
14h - salle omnisports du  
parc de la Dodaine
> Infos : 067/88.21.11 ou via 
isabelle.vaessen@nivelles.be 

VE 20 janvier 
« Bella Italia »

Exploration du Monde par 
Mario INTROIA
18h30 - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

SA 21 janvier 
Livres et vous... Livrez-vous
Partagez votre avis sur 
l'ouvrage « Le voyage du père » 
de Bernard CLAVEL
14h - Waux-Hall
> Infos : 067/21.03.13 - 
Florence PAUL

SA 21 janvier 
Anthony KAVANAGH  
« Showman »
Nouveau spectacle de 
l'humoriste 20h - Waux-Hall
> Infos : 070/66.06.01 -  
www.ticketmester.be

MA 24 janvier 
« Chacun sa place »
Pièce de Véronique GALLO 
avec not. Jean-François 
BREUER, Catherine DECROLIER
20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

DI 29 janvier 
« Les dieux, les hommes, 
l’éternité et l’au-delà 
dans l’Égypte ancienne : 
Superstition ou conviction 
philosophique »
Cycle Ptah-hotep, avec Antoine 
ATTOUT, historien de l’art et 
archéologue
15h Bibliothèque locale (entrée 
par la rue Bléval)
> Infos : 0497/97.68. 40 - 
www.ptah-hotep.be

LU 30 janvier 
« Une négociation contestée : 
le TTIP. Que faut-il en  
penser ? »
Antenne interuniversitaire 
UCL-ULB des Aînés, 
conférence de Charles-Etienne 
LAGASSE, professeur de 

droit constitutionnel belge et 
européen (ICHEC)
14h30 - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

LU 30 janvier 
« Spotlight »

Lundis du Cinéma, film de Tom 
Mc CARTHY avec not. Michael 
KEATON
20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

JE 2 février  - « Mr Follower »
Spectacle avec la Cie Opinion 
publique, mise en scène de 
Etienne BÉCHARD
20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

Du VE 3 février au VE 10 mars 
Michal
Exposition des oeuvres  
de l'artiste-sculpteur
Du lundi au vendredi de 9h  
à 16h - Palais de Justice II  
(rue Clarisse, 115) 

ME 8 février - Tetracelli
Quatuor de violoncelles  
de Bruxelles - 20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77  
et www.ccnivelles.be

VE 10 février  
« Peuples des mers du Sud »
Exploration du Monde par 
Patrick BERNARD
18h30 - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be

MA 14 février - Saint-Valentin !
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Jeunesse
ME 18 janvier  
« Stoel »

Famille en Fête avec Nyash, 
pour les enfants dès 3 ans ; 
atelier enfants/adultes à l'issue 
du spectacle - 15h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 et 
www.ccnivelles.be 

ME 25 janvier 
Club de lecture Ados
Pour adolescents à partir de 12 
ans ; gratuit - de 18h30 à 20h - 
Bibliothèque locale 
> Infos : 067/89.26.30 
ou via caroline.tilmanne@
bibliotheque-nivelles.be

ME 25 janvier & 8 février 
« L'heure du conte »
Atelier pour enfants de 2 à  
8 ans accompagnés d'un 
adulte ; gratuit - 15h - 
Bibliothèque locale 
> Infos : 067/89.26.30-  
Valérie COLIN ou via valerie.
colin@bibliotheque-nivelles.be

VE 27 janvier - BIBLI'Origami

Pour adultes et adolescents, 
découvrir ou approfondir  
l'art du papier (art du pli  
et découpe du papier)
16h30 (niveau débutant)  
ou 19h (niveau avancé) -  
Waux-Hall
> Infos : 067/89.26.31, ou 
marie.wydouw@bibliotheque-
nivelles.be

Jogging du 
Collège  
Ste-Gertrude
Le samedi 28 janvier, 
le désormais traditionnel 
« Jogging du Collège » 
lancera la saison 2017 
du Challenge du  
Brabant wallon. 

Avec plus de 1.300 
participants l'an passé 
et comme pour chaque 
événement de ce type, 
un plan pour la circula-
tion et le stationnement 
des véhicules a été éta-
bli et est consultable  
sur le site officiel  
www.nivelles.be. 

Deux parcours ont 
été tracés : 4,4 km et 
10,530 km ; départ de 
la course à 15h (fg de 
Mons, 1).

La Chanterelle 
« Houps !... 70 ans »
Le samedi 11 février à 20h au Waux-Hall, la chorale 
royale La Chanterelle donnera un grand concert à 
l’occasion de son 70ème anniversaire. 

La première partie sera consacrée à un thème surprise, la 
seconde à un florilège de chants issus de son répertoire. La 
chorale sera dirigée par sa cheffe de chœur Céline REMY et 
accompagnée par quelques musiciens talentueux sur des 
arrangements de Damien STREKKER. La mise en scène est 
assurée par Jean-Louis DANVOYE. 

« La Chanterelle » la plus ancienne chorale de Nivelles fut 
créée en 1946 par l’abbé Pierre LHOIR au Collège Sainte-
Gertrude. La chorale donne régulièrement des concerts, 
chante des messes de mariage et participe à des festivals de 
chant. Toujours chorale d’amateurs, cette chorale, ouverte 
à tous, partage avant tout l’amitié et la joie de chanter 
ensemble. 

> Plus d'infos 0475/26.61.84 ou www.lachanterelle.be

I vaut mèyeû yèsse tout seû  
qu’in monvéche compagnîye.

Il est préférable d’être seul  
qu’en mauvaise compagnie.

RVAZIS ACLOTS
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ETAT CIVIL

Du 1er au 31 décembre 2016
Les données figurant dans l’Etat civil ont obtenu l’accord des familles.

Médecins
Gardes médicales le w-e (du VE 19h au LU 8h) 
et les jours fériés (de la veille 19h au lendemain 
8h) : 02/38.50.500

Gardes médicales la semaine (les nuits (de 19h à 
8h) du lundi au vendredi 8h) : 067/21.97.94

Vétérinaires
Permanence tél. Vétérinaire 24h/24 au cabinet :  
0492/75.11.75 (uniquement pour les animaux 
de compagnie) Plus d’infos : www.veterinaires-de-
garde.be

Permanence tél. Vétérinaire 24h/24 à domicile : 
0497/55.22.55 (uniquement pour les animaux de 
compagnie) Plus d’infos : www.vetathome.be

Prochaine parution: 08/02/2017
Remise des articles: 23/01/2017

Editeur responsable
Pierre HUART - Bourgmestre
Hôtel de Ville - 2, place 
Albert 1er - 1400 Nivelles

Secrétaires de rédaction 
Nathalie TENSY  
Olivier GEEROMS
T. 067/88.22.84  
information@nivelles.be

I n’faut nin rinvèyî 
’l tchat qui doûrt.
Il ne faut pas réveiller  

le chat qui dort.

Il n’est pire eau  
que l’eau qui dort.

RVAZIS ACLOTS

Décès
AMERYCKX André, 92 ans,  
veuf de Herregodts Léona

BEAULOI Claudine, 76 ans, 
veuve de Tilmanne Michel

CARELS Edmond, 81 ans, 
époux de Demuyser Marie-Louise

DEBIE Suzanne, 92 ans,  
veuve de Thirion Roger

DEFALQUE Michel, 69 ans, 
époux de Richelot Catherine

DEWART Anne-Marie, 85 ans, 
épouse de Wespes Jean-Pierre

EVRARD Colette, 80 ans,  
veuve de Navez Claude 

GRAVY Marie, 96 ans,  
veuve de Denayer Lucien 

HAVREZ Aimé, 100 ans,  
époux de Voussure Gabrielle

HEERMAN Jacques, 68 ans, 
époux de Evraert Rita 

HUGAERTS Marcelle, 94 ans, 
épouse de Cluentius Léon

Naissances
BLAMPAIN Heenayah

BOUCQUIAUX DETRY  
Thiago 

CANA JIMÉNEZ Eliott

CAUVIN Apollonia

DENIS Eléa

do NASCIMENTO NETO 
Nathan

MAQUE Esther 

MARCHAL Jean

RADICS Laszlo

SMEETS Inès

SOTIAUX URBAIN Sasha 

THOMAS Alexandre

LEFÈVRE Franz, 96 ans,  
veuf de Lambeau Lucy

LEFÈVRE Michel, 57 ans

MACHIELS Marie , 86 ans, 
veuve de Houard Emile 

MINGUET René, 82 ans,  
époux de De Jonge Laure

PIEROUX Marylise, 57 ans, 
veuve de Goncette Jean 

RASNEUR Lina, 103 ans,  
veuve de Arnould René

RYMENHOUT Pierre-François, 
90 ans, époux de Boucquiaux 
Francine

TOURNAY Monique, 81 ans, 
veuve de Marcoux Paul

Mariages
CALLERAMI Loïc, Nivelles & 
PLISNIER Natacha, Nivelles

DHAOUADI Ahmed, Nivelles & 
BEN KHELIL Emira, Nivelles

GARDES

Pharmacies
Maillebotte  Sq. des Nations Unies > 067/ 21.38.26

Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Familia  Rue St Georges, 33 > 067/ 21.36.01

Devriese  Place des Déportés,13 > 067/ 21.06.36

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Multipharma  Rue de Namur, 6 > 067/ 21.22.29

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Nivelpharma  Chée de Mons, 47 > 067/ 21.12.55 
(accès voiture uniquement possible  
via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38 > 067/ 88.84.10

Pharmacies de garde après 22h

A partir de 22h, le patient est dans l'obligation de téléphoner à la police locale (067/88.92.11) 
pour connaître la pharmacie de garde. Le pharmacien de garde ne répondra à aucune demande 
si la police locale ne l'a pas prévenu de votre arrivée !

Ce calendrier est susceptible de changement de dernière minute.  
Plus d'infos sur www.pharmacie.be ou à la police locale (067/88.92.11).

JANVIER
12. MM
13. DERCLAYE
14. DUFRASNE
15. DUFRASNE
16. MEUREE
17. NIVELPHARMA
18. MULTIPHARMA
19. MAILLEBOTTE
20. HAVAUX
21. DERCLAYE
22. VERT CHEMIN
23. MEUREE
24. NIVELPHARMA
25. DUFRASNE
26. MM
27. MULTIPHARMA
28. MAILLEBOTTE
29. MM
30. DEVRIESE
31. HAVAUX

FÉVRIER
1. DUFRASNE
2. MULTIPHARMA
3. DERCLAYE
4. MEUREE
5. FAMILIA
6. VERT CHEMIN
7. MAILLEBOTTE
8. DUFRASNE
9. MM
10. HAVAUX
11. DEVRIESE
12. MULTIPHARMA

Pour plus d'informations,  
veuillez former le 
067/88.92.11 (Police locale).

N° vert
"Propreté"

0800/99 354
N’hésitez pas à former 

ce n° gratuit, 
nos Services  

vous répondront 
dans les meilleurs délais !


